
Article L 151-36 à L 151-38 et L 151-40 du code rural relatif aux travaux prescrits ou exécutés 

par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes 

 

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 8 JORF 31 décembre 2006 

Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats 

mixtes créés en application de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales 

peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils 

présentent, du point de vue agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence :  

1° Lutte contre l'érosion et les avalanches, défense contre les torrents, reboisement et aménagement 

des versants, défense contre les incendies et réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale 

ou permettant l'accès aux équipements répondant aux objectifs de protection précités ;  

2° Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article L. 126-2 du présent code ;  

3° Entretien des canaux et fossés ;  

4° et 5° (alinéas abrogés) ;  

6° Irrigation, épandage, colmatage et limonage ;  

7° Les travaux de débardage par câble et les travaux nécessaires à la constitution d'aires 

intermédiaires de stockage de bois.  

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent en charge les travaux qu'elles ont 

prescrits ou exécutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à l'article L. 151-37, faire 

participer aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les 

personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt.  

Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur avant travaux 

du bien immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle 

acquière son bien dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande.A défaut d'accord 

amiable sur le prix à l'expiration du délai, le juge de l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la 

personne morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien.  

 

Article L151-37 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 

Le programme des travaux à réaliser est arrêté par la ou les personnes morales concernées. Il 

prévoit la répartition des dépenses de premier établissement, d'exploitation et d'entretien des 

ouvrages entre la ou les personnes morales et les personnes mentionnées à l'article L. 151-36. Les 

bases générales de cette répartition sont fixées compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a 

rendu les travaux nécessaires ou y trouve un intérêt. Le programme définit, en outre, les modalités 

de l'entretien ou de l'exploitation des ouvrages qui peuvent être confiés à une association syndicale 

autorisée à créer. Le programme des travaux est soumis à enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

L'enquête publique mentionnée à l'alinéa précédent vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 

publique des opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation 

des travaux.  

Le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux ainsi que, s'il y a lieu, l'utilité publique des 

opérations, acquisitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation sont prononcés par arrêté 



ministériel ou par arrêté préfectoral.  

Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête publique lorsqu'ils sont nécessaires pour 

faire face à des situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le 

maître d'ouvrage ne prévoit pas de demander de participation financière aux personnes intéressées. 

Il est cependant procédé comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les 

dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics.  

Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation 

et que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes 

intéressées, les travaux portant sur un cours d'eau couvert par un schéma mentionné à l'article L. 

212-3 du code de l'environnement, directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle 

en application de l'article L. 125-1 du code des assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent 

celle-ci et visant à rétablir le cours d'eau dans ses caractéristiques naturelles.  

Les dépenses relatives à la mise en oeuvre de cette procédure sont à la charge de la ou des 

collectivités qui en ont pris l'initiative. 

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification 

pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du 

premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 

123-19 du code de l'environnement. 

 

Article L151-37-1 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 242 

Il peut être institué une servitude de passage permettant l'exécution des travaux ainsi que 

l'exploitation et l'entretien des ouvrages. Le projet d'institution de servitude est soumis à une 

enquête publique.L'enquête mentionnée à l'article L. 151-37 peut en tenir lieu réalisée 

conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Les contestations relatives à 

cette indemnité sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification 

pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du 

premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 

123-19 du code de l'environnement. 

 

Article L151-40 

Modifié par Ordonnance n°2010-461 du 6 mai 2010 - art. 7 (V) 

Les dépenses d'entretien et de conservation en bon état des ouvrages exécutés en application des 

articles L. 151-36 à L. 151-39 ont un caractère obligatoire.  

Les conditions d'application des articles L. 151-36 à L. 151-39 sont fixées par décret en Conseil 

d'Etat. 

 

 


